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Cahors, 7 Septembre. 

L'exécution incomplète des décrets et la subs-

lilirtioû des Sociétés civiles aux congrégations 

enseignantes non autorisées, tels SODI actuelle-

ment les griefs de l'opposition radicale contre la 

politique gouvernementale : elle en prend texte 

pour faire le procès de M. de Freycinet et an-
noncer sa chûie à brève échéance. 

Le Journal des Débals publie à ce sujet 

l'article suivant : ao BS^ 

Il est facile aujourd'hui de critiquer la conduiie 
du ministère, de prétendre que s'il n'avait pas l'in-
leoiion d'exécuter les décrets il était inutile et ma-
ladroit de les promulguer dans la forme que nous 
connaissons, d'étendre aux congrégations des dispo-
sitions qui ne menaçaient que les Jésuites et que 
l'on était fermement résolu à n'appliquer qu'à eux 
seuls. Si l'on peut adresser cette critique au gou-
vernement, s'il est permis de lui reprocher d'avoir 
accumulé les efforts pour aboutir à tin résultat qae 
les logiciens à outrance ou les ennemis décidés du 
catholicisme trouveront assez mince, est-il bien 

équilsbk de ne pas tenir compte des circonstances 
gui ont pu modifier les résolutions primitives? Est-
il permis d'oublier que les décrets du 29 mars ont 
eu déjà des conséquences très importantes, absolu-
ment inespérées et qui ont modifié la situation res-
pective du clergé et de l'Etat! 

Du *29 mars au 30 juin, dans la période qui a 
précédé la première exécution des décrets, pas une 
tongrégalion n'a semblé vouloir se soumettre aux 
légitimes exigences de l'Etat; toutes se sont décla-
rées solidaires de la Société de Jésus, toutes sont 
restées inébranlables dans une résistance passive 
pi ne manquait ni de dignité ni de grandeur. 
Malgré cette unanimité, toutes les communautés 
appartenant à la célèbre Société ont été dispersées, 
lotîtes les chapelles ont été fermées le 30 juin, et 
M opérations délicates, accomplies partout avec les 
ménagements voulus, n'ont pas soulevé la moindre 
émotion dans le pays. 

Ce calme, celte tranquillité du pays qu'on avait 
tout fait pour remuer étaient un premier avertisse-
ment pour les congrégations ; les élections du 1" et 

8 août ont été une leçon plus décisive encore:-
"Me part les conservateurs n'ont perdu plus de siè-
8esi nulle part le mouvement qui entraîne les po-
rtions vers la République n'a été plus accentué 
lie dans les départements où les décrets avaient 
rfîD> on mois auparavant, un commencement 
d exécution. C'est alors que l'idée d'une soumission 

germer dans l'esprit de tous ceux que n'a-
llait pas le fanatisme clérical ; c'est alors que 
es chefs du clergé séculier, encouragés par les dis-

Positions conciliantes du président du Conseil, ont 
"Prendre l'initiative d'un rapprochement quia 

a"°nti à la déclaration publiée par un journal de 
0rdeaux. Dans cet important document dont l'au-

"eniicité n'a pas été contestée, les congrégations 
"rment -que leurs répugnances politiques n'ont 

"j ancune part dans leur résistance aux décrets ; 
1 te protestent « de letir respect et de leur sou-
,ssion à l'égard des Institutions actuelles du 
ys,); elles déclarent qu'elles ne se'considèrent 

™ comme étant dans un état d'indépendance à 
"droit de la puissance séculière, et elles rejettent 

SOl'clarilé avec les uarlis el les passions polili-
Si'i QÎ4AJI 

i l'a haute portée de ces déclarations avait en 
ti)a°ln Jêlre démonlrée> la Presse cléricale se serait 
t'est^6 de la bes0Sne : (< C est nne manœuvre, 
tl dUDe fr)UrDerie! c'est le dernier mot de la sottise 
j
e

i a ridicule. » Ces exagérations, ces violences 
iringag6' 06 dépit mal uissimulé auraient du ou-
'«Ko63 ïeUX des iDtrans'geants elleur montrer que 
'ict

0
UVerDemem vient de remP°rter UDe véritable 

sj
5ej

lre sur le fanatisme intolérant; mais l lntran-
r^J

06
. conserverait-elle une raison d'être, si elle 

^ Ç'il à la politique du tout ou rien. 
radicaux se font encore une arme contre le 

gouvernement de la transformation des congréga-
tions enseignantes non autorisées en Sociétés civi-
les : il faudrait pourtant s'entendre et, quand 
on réclame la liberté absolue de réunion, 
d'association, d'enseignement, toutes les libertés 
possibles et quelques autres encore, ne pas les re-
fuser à ceux qui les exercent dans les limites tra-
cées par les lois. M. Chevriaux va remplacer le 
Père Jésuite qui dirigeait l'école de la rue de 
Madrid ; l'abbé Darblade est substitué au Père Du-
lac, rue Lhomond ; nous ne connaissons aucun 
moyen de l'empêcher, et comme la presse radicale 
n'en indique qu'un seul qui consiste à incorporer le 
Père Dulac dans l'armée territoriale et ses collè-
gues plus jeunes que lui dans l'armée active, on 
peut croire qu'il n'en existe réellement pas. 

Traira de foire. 

Il y a eu dix ans, le 2 septembre que la 
France fut brisée par le plus effroyable désas-
tre militaire qu'ait enregistré l'histoire. Ce jour 
de deuil pour notre patrie est un jour de fête 
pour nos vainqueurs. L'anniversaire de la ba-
taille de Sedan est encore célébré en Allemagne 
avec l'éclat que las nations militaires conservent 
la lamentable habitude de donner aux commé-
morations des triomphes de la force. 

Dieu merci! c'est avec une grande indiffé-
rence que l'opinion en France considère ces ma-
nifestations du chauvinisme allemand. Nous 
avons, dans nos annales, trop de jours de gloire 
qae nous pourrions aussi fêter, pour ne pas 
laisser, sans nous émouvoir, quelques peuples 
étrangers tout à la joie des rares défaites que le 
sort des armes nous a fait subir. 

Mais que l'Allemagne nous permette de le lui 
dire : A-t-elle vraiment à s'enorgueillir et a se 
féliciter du résultat de ses victoires? Où en est-
elle, dix ans après cet événement sinistre. 

Elle s'écriait, devant l'écrasement de notre 
armée, que a l'ennemi héréditaire » était à 
jamais détruit, et beaucoup d'autres, faisant 
écho, prédisaient la fin de la France, finis Gai-
liœ. Fausse prophétie! Vaine espérance! La 
France, dans cette période décennale, s'est re-
levée plus forte, plus puissante, plus prospère 
qu'auparavant, et c'est l'Allemagne, au contrai-
re, qui, dans cette intervalle, a déplorablement 
déchu. 

Que sont devenus nos milliards? Perdus, dis-
sipés, envolés en ruineuses dépenses d'arme-
ments et de fortifications de toute sorte. Les 
budgets allemands en déficit, la production alle-
mande appauvrie, l'agriculture, le commerce 
et l'industrie de l'empire en détresse, les popu-
lations plus malheureuses qoe jamais, l'émigra-
tion de plus en plus grande pour fuir les charges 
écrasantes du service militaire et la misère crois-
sante dans la mère-patrie. L'Etat contraint, pour 
se créer des ressources, d'abandonner tous les 
grands principes économiques qui avaient fait la 
richesse de l'ancien Zollverein et de surcharger 
d'impôts nouveaux un peuple qui succombe déjà, 
sous le fardeau des contributions publiques, 
voila l'état matériel de l'Allemagne dix ans après 
ses magnifiques triomphes. 

A défaut de prospérité, a-t-elle du moins at-
teint le bat de ses rêves politiques. A-t-elle l'u-
nité pour laquelle elle a versé le sang de ses en-
fants. A-t-elle la liberté, pour laquelle tous les 
esprits généreux ont lutté et travaillé depuis un 
demi siècle? Non! Tous les particularismes sont 
encore vivants et menaçants, et l'empire 
n'est qu'une dictature césarienne, exercée, il 

Départ de Libos. — 7h. 10m matin. 
Arrivée à Cahors. — & h. 15 m matin. 

est vrai, par un homme de génie, mais qui 
courba tout sous son omnipotence souveraine. 
Les partis sont divisés et en lutte ; les passions 
politiques et religieuses sont déchaînées ; le so-
cialisme se développe avec tous ses instincts dé-
magogiques, et l'Alsace restera longtemps en-
core une Pologne orientale attachée aux flancs 
du nouvel empire. 

{liberté.) 

Les lignes suivantes de la liberté nous ins-
pirent une grande et légitime satisfaction : 

Nous croyons que dans l'entrevue du nonce et 
de M. le ministre des affaires étrangères, notre 
ministre aurait affirmé au représentant du Saint-
Siège que le gouvernement français considérait la 
lettre-circulaire des congrégations religieuses com-
me un premier pas vers un acte complet de sou-
mission ; il aurait ajouté que, sans prendre d'en-
gagement envers les congrégations, le gouverne-
ment croyait maintenant pouvoir attendre le vote 
de la loi sur les associations, loi qui fera cesser tou-
tes les incertitudes.1 

Les dépêches de la province mentionnent de toutes 
parts un désir de conciliation ; ce sont des républi-
cains dont on ne saurait suspecter la sincérité des 
opinions, qui demandent qu'on en finisse avec des 
persécutions qui ne peuvent avoir pour résultat que 
de rendre la République odieuse aux populations. 

Nous sommes de ceux qui au nom de la Ré-
publique, c'est-à-dire au nom d'un gouverne-
ment de tolérance et de discussion, ont soutenu 
fermement la politique aujourd'hui adoptée. Or 
qne la République marche dans la voie où elle 
est engagée, et l'assentiment des populations 
grandira partout autour d'elle. 

LES COMPLOTS CONTRE LE CZAR. 

Le Daily news publie le télégramme suivant 
de Berlin : 

Un correspondant en situation d'être bien 
informé, écrit de Saint-Pétersbourg que la vigi-
lance des autorités sous la direction du général 
Mélikoff s'est trouvée justifiée par la découverte 
de deux mines qui avaient été préparées sur la 
ligne qui devait servir d'itinéraire à l'empereur 
dans son voyage à Livadia. L'une d'elles se 
trouve sur la voie du chemin de fer, dans le 
gouvernement d'Ekaterinoslav, et l'autre dans le 
gouvernement de la Tauride, à une distance de 
116 verstes du chemin de Simpheropol. Elles 
étaient chargées de trois ponds de dynamite en 
denx caisses d'égale contenance et amorcées 
avec un fil électrique, mais auquel il n'y avait 
pas de batterie attachée. 

Ces découvertes ont été faites, l'une vendredi 
et l'autre, dimauche, c'est-'a-dire la veille même, 
du jour où l'empereur a quitté Saint-Péters-
bourg. On savait fort bien que la surveillance 
la- plus sévère était exercée partout pour préve-
nir de tels attentats, car personne de sensé ne 
supposait que l'esprit révolutionnaire eut abdi-
qué, quoiqu'il ait grandement rabattu de ses 
audaces. 

Le contrôle peu broyant, mais très actif, da 
comte Mélikoff, a réussi de la sorte à éviter ce 
que l'on pourrait considérer comme un désastre 
accablant pour le pays. On ne connaît pas enco-
re les détails sur la mine d'Ekaterinoslav. Quant 
à ceux delà mine du gouvernement sur la Tan-

A ride, ils émanent d'une source compétente. 

* 

Le Figaro publie la dépêche soivanle : 

Saint-Pétersbourg, 3 septembre. 

La poudrière de Hichaïleve-Chosteuski, la 
plus importante de l'empire, a sauté hier. Des 
inconnus y ont mis le feu. 

Cette catastrophe coûte la vie a plus de cent-
quatre-vingts ouvriers, dont on a retrouvé les 
restes mutilés à une grande distance du lieu du 
sinistre. Les dégâts matériels dépassent un mil-
lion de roubles. 

ïnforairations 

Les journaux publient la dépêche suivante 
datée de Rome le 3 septembre : 

Le Vatican, ayant consulté les congrégations ec-
clésiastiques, a décidé que les congrégations reli-
gieuses de France non autorisées peuvent faire acte 
de soumission au gouvernement civil lorsque la 
formule de soumission n'implique pas de déclara-
tions contraires à 1 autorité du Saint-Siège et de 
l'Église, car la soumission aux lois d'un Etat cons-
titué est conforme au droit natnrel. 

CIii*o!îMpse locale 
ET FAITS DIVERS. 

Ont été nommés : 

Substitut du procureur de la République près 
le tribunal de première instance de Goordon, M. 
Randé (Jean-Albert-Eugène), avocat, en rem-
placement de M. Dubouch, qui a été nommé 
substitut du procureur de la République à Auch. 

Suppléant du juge de paix du canton de 
Cazals, M. Calmeilles (Pierre-Gabriel-Paulin), 
maire, en remplacement de M. Cangardel, qui 
a été nommé juge de paix de ce canton. 

Suppléant du juge de paix du canton de Gra-
mat, M. Delfour (Joseph), notaire, en rempla-
cement de M. de Jaubert d'Isseyrens. 

Le Conseil de préfecture du Lot dans sa 
séance du samedi 4 septembre, a validé l'élec-
tion de M. Isidore Pouget, membre du Conseil 
d'arrondissement du canton de Cahors Nord. 

L'élection du Président de la Société de se-
cours mutuels de Cahors qui avait lieu diman-
che n'a pas donné de résultat. On procédera 
ultérieurement à un nouveau scrutin. 

Par arrêtés du ministre des finances, en date 
du 20 août courant : 

M. Latourette, commis principal des contri-
butions indirectes à Cahors, a été nommé rece-
veur à Gramat. 

M. Boisset, commis des contributions indi-
rectes a Cahors, a été nommé sur place commis 
principal. 

M. Lacoste, commis principal-des contribu-
tions indirectes à la Pécaudière (Loire), a été 
nommé commis principal à Gourdon. 

M. Caussé, commis des contributions indirec-
tes à Lons-le-Saulnier, a été nommé commis à 
Cahors. 
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Par arrêté préfectoral, en date do 26 août 
dernier, approuvé par M. le miDistre de l'in-
térieur et des cultes, le 2 septembre courant, 
M. l'abbé Darnis, a été nommé aumônier de la 
prison de Figeac, en remplacement de M. May-

Par arrêté préfectoral, eu date du 26 août 
dernier, approuvé par M. le ministre de l'in-
térieur et des cultes, le 2 septembre courant, 
M. l'abbé Amadieu, a été nommé aumônier de 
la prison de Gourdon, en remplacement de 
M. Pradayrol. 

Le Tarn-et-Garonne est vraiment un dépar-
tement modèle. 

La session d'assises, qui devait s'ouvrir à 
Montaubau le 1er septembre, ne sera pas tenue, 
faute d'affaires. 

M. Farre, ministre de la guerre, a adressé la 
circulaire suivante aux chefs de corps, au sujet 
des concessions de sursis aux officiers de réserve 
et aux officiers de l'armée territoriale : 

« Mon cher général, 
» Mon attention a été appelée sur le nombre 

relativement considérable de demandes de sursis 
d'appel formées par les officiers de réserve et les 
officiers de l'armée territoriale, demandes qui ne 
peuvent être accueillies qu'au détriment de l'orga-
nisation normale des cadres des unités constituées. 

» Il y a intérêt à réagir contre' une semblable 
tendance et à limiter les concessions de sursis à des 
besoins sérieusement constatés. Dans tous les cas, 
les sursis d'appel ne devront être accordés à l'avenir 
que condilionnellement, c'est-à-dire que les offi-
ciers ajournés seront tenus d'accomplir, avant la 
fin de l'année et au moment qui se conciliera le 
mieux avec leurs intérêts privés, et tant qu'il n'en 
résultera toutefois aucun inconvénient au point de 
vue du service, la période d'instruction qu'ils n'au-
ront pu faire lors de la convocation générale. 

» Il est entendu d'ailleurs, qu'il est fait excep-
tion à cet égard pour les officiers qui, jusqu'à ce 
jour, ont été ajournés sans aucune restriction. 

» J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien 
assurer l'exécution de ces dispositions. 

» Recevez, mon cher général, l'assurance de ma 
haute considération. 

» Le ministre de la guerre, 
» Signé : FARRE. » 

On lit dans le Gourdonnais : 

Notre compatriote, M. Victor Pélissier, qui 
habite Saigon depuis la conquête de la Cochin-
chine, vient de recevoir de M. le gouverneur 
civil de cette colonie la croix de chevalier de 
Tordre du Cambodge. 

Jeudi matin, un chien présentant tous les 
symptômes de la rage, parcourait notre ville, 
mordant tous les animaux de son espèce qui se 
trouvaient sur son passage. Dans le faubourg 
St.-Siméon, il s'est jeté sur une fille et l'a mor-
due à la jambe. Arrivé à l'extrémité de ce fau-
bourg, il s'est élancé de nouveau sur un enfant 
auquel il a fait des morsures affreuses au bras. 
Traqué par plusieurs personues et après avoir 
essuyé plusieurs coups de feu, la bête hydro-
phobe a été abattue aux Foumiers. Les plaies 
des victimes ont été immédiatement cautérisées. 

Un pénible incident s'est produit pendant les 
manœuvres que font les troupes au polygone de 
Vinceunes. 

Un jeune sergent-major, le sieur Ferdinand 
M...., était placé à vingt pas devant sa compa-
gnie, à laquelle il faisait exécuter divers mouve-
ments, lorsque, tout à coup, passant la main sur 
ses yeux, ii s'écria : 

« Je n'y vois plus, je n'y vois plus. * 
On s'assemble autour de lui et on le conduit 

à l'hôpital : là, on constate que le malheureux a 
été frappé tout à coup d'une cécité incurable. 

Les journaux de Saint-Etienne rapportent un 
bien regrettable accident qui a coûté la vie à un 
réserviste du 121e de ligne. 

Le 2e bataillon de ce régiment s'était rendu 
an champ de manœuvres et faisait le service de 
nuit en campagne, lorsque le nommé Verdier fut 
envoyé auprès d'une sentinelle avancée. Verdier 
figurait un déserteur essayant de franchir les li-
gnes. On ne sait par suite de quelle faosse ma-
nœuvre la sentinelle qui avait croisé la baïon-
nette pour l'empêcher de passer, la lui flanqua 

dans la cuisse droite, loi faisant une profonde 
blessure de dix centimètres de largeur. 

Le blessé, transporté à l'infirmerie de la ca-
serne de Bellevue, puis à l'hôpital de St.-Etienne, 
a expiré en arrivant, par suite d'hémorragie. 

Le soldat Delorme, auteur de cet accident, a 
été arrêté et écroua à la prison militaire.. 

Une enquête est ouverte. 

COURSES 
de St-Puilippe (Saint-Nicolas-de-la-Balerme. 

— Lot-et-Garonne), dimanche 26 septem-

jÉ)
xi3r^8^/î .ÔèaiaTî&îëbfii oÔTàb yao'b hatm 
A 2 heures, prix de St-Nicolas. — Course 

au trot. — 100 fr. pour chevaux et juments de 
demi-sang, de trois ans et au-dessus, nés et éle-
vés dans la circonscription du dépôt d'Etalons 
de Villeneuve-sur-Lot. — Entrée : 5 fr. ; les 
entrées au second. — Poids : 3 ans, 65 kilog. ; 
4 ans, 70 kilog. ; 5 ans et au-dessus, 75kilog. ; 
Distance : 2.500 mètres environ. 

A 2 h. 1|2, prix de Gascogne. — Course au 
trot. — 200 fr. pour chevaux et juments de 
tout âge et de toute provenance. — Entrée : 
10 fr. ; le second doublera son entrée. — 
Poids : 3 ans, 65 kilog. ; 4 ans, 70 kilog. ; 
5 ans et au-dessus, 75 kilog. —- Distance, 
4,000 mètres environ. 

A 3 heures, prix de Cajard, Course au galop. 
— 300 fr. pour chevaux et juments de toute 
âge et de toute provenance, à l'exclusion du 
cheval de pur sang. — Entrée : 15 fr. ; le 
second recevra 50 fr. sur les entrées. — Poids : 
3 ans, 55 kilog ; 4 ans, 60 kilogr. ; 5 ans et 
au-dessus, 65 kilog. — Distance : 2,000 mè-
tres environ. 

A3 h. î[2. prix de la Garonne. — Course 
au trot, —. 100 fr. pour chevaux et juments 
de tout âge et de toute provenance, à l'exclu-
sion du cheval de pur sang. — Entrée : 5 fr. ; 
les entrées au second. Poids : 3 ans, 60 kilog ; 
4 ans, 65 kil. ; 5 ans et au-dessus, 70 kil. 
Distance : 2,500 mètres environ. 

A. 4 h , prix de Si-Philippe. — Courses de 
haies, 500 fr. pour chevaux et juments de 
tout âge et de toute provenance, — Entrée : 
20 fr.— Le second recevra 100 fr. sur les 
entrées. — Poids : 3 ans, 60 kilog. ; 4 ans, 
65 kilog. ; 5 ans et au-dessus, 70 kilog. — 
Distance : 2,500 mètres environ. 

TRANSPLANTATION DBS ARBRES PENDANT 

LA NUIT. 

Un horticulteur, supposant que les plantes 
transplantées pendant la nuit auraient de meilleu-
res chances de reprise que transplantées pendant 
le jour, a voulu vérifier sa conjecture par des 
expériences. Il a fait plusieurs séries de trans-
plantations successives, en commençant à quatre 
heures de l'après-midi puis en continuant après 
le coucher do soleil. 

Les arbres transplantés pendant le jour ont 
perdu leurs fleurs et ont eu une reprise très diffi-
cile. Ceux qui ont été transplantés après le 
coucher du soleil ont conservé leurs fleurs et se 
sont à peine ressentis du changement de place. 

Il a fait un autre essai sur dix cerisiers nains, 
au moment où les fruits atteignaient le tiers de 
leur volume. Cinq furent transportés le jour, 
cinq, durant la nuit. Les premiers perdirent leurs 
fruits, les seconds les conservèrent. 

Nous signalons cette théorie aux intéressés. 
Un fait bien connu qui la confirme, c'est que 

levaporation des feuilles va en diminuant à me-
sure que le jour baisse, et cesse presqo'entiè-
rement la nuit. L'arbre transplanté pendant la 
nuit a déjà repris de la sève du sol au moment 
où l'évaporation recommence sous l'action de la 
lumière et du soleil. 

LE CRIME DE LILLE 

Un double assassinat vient d'être découvert 
rue du Blanc-Ballot, à Lille. Le crime remon-
terait déjà à trois semaines. 

Les victimes seraient la mère et la fille. 
Voici les détails donnés sur ce drame mys-

térieux, par ÏEcho du Nord. 
« C'est aa numéro 90 de la rue du Blanc-

Ballot que cet épouvantable crime a été commis 
samedi après midi, les habitants du quartier 
ont été subitement incommodés par une odeur 
nauséabonde qui paraissait sortir de la maison 
sus-dite. 

Cette maison était habitée, par une famille 

de entiers, composée de m dame veuve 
W; line et sa fille, mariée, mais séparée de 
son triari depuis trois ans. 

i puis trois semaines, les volets de l'habi-
tation restaient hermétiquement fermés. On 
croyait que Madame veuve Wattine et sa fille, 
étaient parties aux eaux. geldBîgeiaoaat 

La vérité est que les victimes avaient été 
assassinées dans leur demeure. 

C'est l'odeur infecte qui a, naturellement, 
éveillé les soupçons. On est allé chercher la 
police. La maison a été ouverte. Ha97 

En pénétrant dans le salon, on s'est trouvé 
en présence d'un spectacle horrible. Les cada-
vres dans un indescriptible état de décomposi 
tion et gardant encore plusieurs traces de coups 
de couteau, gisaient sur le parquet.' y91fl fiS 

On estime que le crime a du être commis le 
15 août, entre neuf heures et midi. La fille de 
madame Wattine se nomme madame Blondeau. 

Le 15 août, ces deux dames avaient invité à 
dîoer pour le jour même one de leurs amies, 
madame Relof, celle-ci se présenta à midi et 
trouva portes closes. Une voisine déclare avoir 
vu à 8 heures et demie du matin madame Blon-

I dëâflîù u
'
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Le cadavre de Madame Wattine es étendu 
dans le salon, derrière la table, les pieds du 
côté de la cheminée. 

Madame Blondeau est derrière la porte. 
On a trouvé dans le salon un petit chien vi-

'vant. Madame veuve Wattine était âgée de 46 
ans, et madame Blondeau sa fille, de 24 ans. 

Il se confirme que le crime a dû être commis 
dans la matinée du 15 août ; entre neuf heures 
ei*SfâR889a&îa'wlq^fl$i iam hsqmq el 

Les meubles sont fracturés dans plusieurs 
chambres. 

Il y a des traces de sang dans les couloirs. 
Les victimes tiennent en main un livre de 

messe. Elles ont dû être attaquées au moment 
ou elles revenaient de l'église. 

Le coffre-fort est éventré; toutes le¥%£J 

moires, tous les meubles paraissent avoir été 
fouillés. C'est donc le vol qui aurait été le mo-
bile du crime. 

Détail horrible. A quelqaes parties du ca-
davre d'une victime, on s'est expliqué comment 
le petit chien a pu être retrouvé vivant. 

D'après des renseignements puisés à bonne 
source, voici de quelle manière le crime aurait 
]éffr6tofitâs<£iôgo»< 89b.10901928.10 ÏPM .JO ev/nw.) h 

A dix heures : au retour de la messe, Ma-
dame Blondeau entra la première sans rien re-
marquer et se rendit dans la salle a manger 
contigue au salon. Madame Wattine la suivit et 
referma la porte. 

Alors, l'assassin sortant toul-à-coop d'une 
pièce voisine où il était caché-, se précipita sur 
Madame Wattine lui enroula son châle autour 
de la tête et lui porta plusieurs coups mortels 
avec un poignard. 

Aux cris poussés par sa mère Madame Blon-
deau accourut. Elle tenait encore à la main son 
ombrelle qui a été retrouvée dans le corridor. 

Le meurtrier se précipita sur la jeune femme 
et lui porta un premier coup de son arme dans 
la région du cœar. 

Madame Bloddeao dut porter sa main sur 
la plaie, car uû. second coup, porté dans la 
même direction, lui a tranché le pouce. 

Le crime commis, l'assassin a dû traîner lès 
deux cadavres dans le salon, dont les fenêtres 
donnent sur la rue du Blanc-Ballot. 

Autre détail important : on a retrouvé au 
cours de la perquisition, un bouton de culotte 
qui pourra peut-être aider la justice à trouver 
le coupable. 

Le directeur d'un grand ma 
le quartier du Palais-Royal a 
conduire au poste de la rue Vi 
été maintenue à la disposition 
commissaire de police, Mme la 
M..., âgée de quarante-deux 
allemande, rentière, qui venait 
en flagrant délit de vol de div 
dises. 

gasin situé dans 
fait arrêter et 
ledo, où elle a 
de M. Allais, 
baronne S. de 
ans, d'origine 
d'être surprise 

erses marchan-

L'Espagne est plongée dans le deuil ; Frascuelo 
est mort. Le prince des matadores, la plus bril-
lante espada d outre-monts, a succombé sur le 
champ de bataille ; un taureau, plus heureux que 
ses frères, a vengé d'un coup de corne les 
innombrables victimes de ce héros. 
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Compte rendu in extenso 
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"ïxjoq eniom IJB ,è.tôo ob axio&axBl jldctè jaom9vitiiifl.'ifJ +, 
PRÉSIDENCE DE M. CIPIÈRES, DOYEN D'AGE 

jnérriôgaj; au gioionp[9rrp TOJ'ioq Jnot gnon iup s&Ifôflaog» 
elfej yo dlle) IÙB oMfiTOYfiièfj no ôldjyiovfiî éûiom uo gJ 

Ouverture de la Session. 
•OTjofl^.Aflôflïôwa&G* eir,m jURnumeiob «non aa ,,nqi}>r;jJJ 

A deux heures 1/4 M. Cipière, doyen d'âge prend p]ace 

au fauteuil dè^lfi^îi^èéf^'À^ll^ïâ^^^teStfVerte 
Il adresse, au nom du Conseil général, ses félicitations ^ 
M. le Préfet, au sujet^WâêWf-ation que vient de fyj 
conférer les Président jide ia "République et souhaite' ia 
bienvenue à ses nouveaux collègues. 

M. Robert Cal mon, le plus jeune des membres présent* 
remplit les fonctions de Secrétaire. 

M. le Préfet, assiste à la séance. .1 ,,r^H 
",°Appel nominal. . 

-^t'âièrnt}IprëSèrit!Saï BI : ernsn <jo#. MQai&eaawsdM^ 

MM. Relhié, Pierre Dufour/ Limayrac, Brugalièm, 
Mayzen, Roques (Emile), Cambres, Pradines, Lafon de 
Caïx, Saux, Demeaux, Talou, Vital, Duphénieux, Rozières 
Cipière, Fraysse, Vaissié, de Lamaze, Calmeilles, Robert 
Calmon, Lachièze, Baron Dufour, Bouyé, Cuniac, Faurie, 
de Verninac. 

MM. Laronssilhe et le Comte Murât se sont oxcùsés'àe 
ne pouvoir assister aux prerriiér^t*a%tttt^W€î<fflÉ)éiL 

lûirriob livré'h n^WW^iffifl fetMrefe'iônà 0 lin • 

Le scrutin est ouvert pour l'élection du Président. Son 
dépouillement donne le résultat suivant : J8I & OY1JC1Ô/1 nOIJaajJp 6JU.fi] TOqiïirT TJD aiIOiaaoa •XB8D 

Nombre de, votants .. 27 

j pdlaaim >F>?. ifrMfoÇ9I^J$â£i<Hei'<.«MèJ> noMifnraoO 
gu-ov «h ù'ii'r/uM- fftçP-gMière^kti^^fxf ub o*6f*ern sû 

j -j.rq xrj.fi/rnj M-fjd^f^rni.QMâ. fii.â icvrul'i al ToaoqoTO 
Bulletins blancs 3 

M. Cambres ayant obtenu la majorité des suffrages est 
proclamé Président du Conseil général. 

Il est procédé à la nomination de deux vice-Présidents. 
Le dépouillement du scrutin donne le résultat suivant 

Nombre de votants 27 
M. de Verninac 21 

Bulletins blancs. Q 
MM. de Verninac et Cipière sont proclamés. vice-

j^Éfefeqob noiirfimoO nt ob aéormôa <,J> yn*fe 
Il est procédé enfin à la nomination de deux Secrétaires. 
Le dépouillement du scrutin donne Te résultat suivant: 

Nombre de Votants.. . . . . .. 27 
M. Pierre Dufour 21 
M. Duphénieux 20 
Bulletins blancs , Q 

.«notezimmofJ 'eoa aailaimoi ■„. •• ■ 
MM. Pierre Dufour et Duphénieux sont proclamés Se-

icrétajreç.<-,'ir & Jneraèràioîndo' <oaogo'iq' inobtefo•' >. oiM 
|- irMv le Président invite les membres! du bureau définitif' 
; à-prendre séance/ioiasiraffloo eob rjoiliao.qinof .nlMW 
; MM. Cambres, de1 Verninac,1 Cipière, Pierre Dufour et 
Duphénieux, prennent place au bureau. 

Le doyen $ âge,' ' Le,Secr•étairèprovisoire, 

«èq'raoo floieaixndii®uljMidîè^efeiileatjs'isa.0II0 soja 

M, io Président, |cet}.|gt place o,u fauteuil, s'ex-
prirriè en ceSitem ôJirnoO 'ma àbà-

Messieurs, . "' , '7.' "'tkSM 

Je vous l'avouerai très franchement et vous me croi-
rez sans peine : lorsque j'affranchi iPftgrj^remière fois le 
seuil de cette enceinte, je n'aurais jamais pensé que Phon-
neur de présider le Cfj^j^éi^alqpû^^ jour m'être 

réservé. Aussi, je suis on ne peut plus heureux et fiei'lle 

vos suffrages, et je.vous prie d'agréer mes sincères remei-
cîmenj;Sj., . : v • • ... , ,. • ■ù-i(iaidUU 

En prenant possession de ce fauteuil, je ne, vous dissi-
mulerai pas cependant mes appréhensions ; elles sont des 
plus vives. Je n'oublie pas en effet que je succède . à u» 
homme que je ne puis aspirer i àaÇfflfêhacer, à un honn»6 

qui a emporté l'affection du plus grand nombre etPestim6 

;de tous, qui pendant 34 ans a pris part à la discussion 
de toutes les affaires de l'Assemblée départementale^ 
qui a laissé clans toutes les délibérations l'empreinte 

ide cet esprit de sage prévoyance qui faisait de lui ungui^ 
si sûr pour nous, à un homme infatigable qui, malgré son 
jgrarid/'lge, nous a toujours donné l'exemple du travail 
et de l'assiduité : aussi j'ose me dire l'interprète de tous, 
jen priant M. Roques, fils, dont, malgré sa trop grantle 



destie, vous saurez bientôt apprécier le mérite, de faire 
"trvenir à notre ancien président l'hommage de notre 
reconnaissance. 

Mon insuffisance ni vous échappera donc pas, quel-
plndulgents^u^j^snpu^îs^ê^tf^ j'espère que 
y

0US
 voudrez bien me tenircompte de ma bonne volonté 

e
t de mon désir de bien faire. • » 
B

t aujourd'hui que le Gouvernement de la République 

eS
t définitivement établi, laissons de côté, au moins pour 

nelques jours, nos préférences et nos préoccupations 

er30
nnelles qui nous font porter quelquefois un jugement 

p
lu3

 ou moins favorable ou défavorable sur telle ou telle 
nestion, en nous aelermihant; mais assurément à notre 

IsHnPP des motifs qui peuvent ne.pas toujours paraître 
'fièrement conformes à l'équité. Permettez-moi de vous 

0)nx
\ev tous à vous occuper exclusivement des intérêts 

l,
u
 département et à examiner avec soin le budget qui nous I^fflr&Sfc bjg^m^çefi^s

 t
4jfteM§a

)
.fliii

J
p'yi^atta-

fent. En agissant ainsLnous serons certains de demeu-
,, fidèles a notre 
luvenV, peut-être, nous imposer nos électeurs. 
Notre tâche nous sera d'ailleurs rendue facile; car nous 

avons la bonne fortune d'avoir dans l'honorable M. Bar-
geton un Préfet laborieux, intelligent et dévoué, qui 
possède deux qualités essentielles à un administrateur, 
et malheureusement trop rares : la modération et l'im-
partialité. Grâce à l'une, il garde toujours une sage mesure 
en toutes choses, éL ArV^rWfyS ne sacrifie jamais 

BULLETIN AGRICOLE 

àiÎB .aioil aifjqan i'ifi! 3 aog 
LA. CRISE OE L AGRICULTURE. 

-idfid 180 glsîo? Bol ^8nie,m92 eio iT zwq ». 
La crise que traverse notre agriculture natio-

nale, et dont les. effets sont malheureusement 
incontestables, tient-elle à des causes passagè-
res destinées à disparaître avec les circonstances 
qui les ont amenées, ou présente-t-elie un ca-
ractère permanent? Jusqu'à quel point et dans 
quelle mesure le gouvernement peut-il et doit-il 

| venir en aide aux cultivateurs et atténuer les 
effets d'une situation digne à tons égards de sa 
plus vive sollicitude? 

Dans son discours prononcé le mois dernier en 
Seine-et-Marne, M. Léon Say a énuméré avec 
sa précision et son bonheur d'expression habi-
tuels les principales réformes qu'il convient de 
réaliser. En indiquant les dégrèvements à effec-
tuer, M. le président do Sénat a répondu aux 
unanimes aspirations des cultivateurs, et ouvert 
une voie dans laquelle il sera suivi, nous n'en 
doutons pas, par tous les pouvoirs publics. Mais 
l'éminent orateur n'a touché qu'a un des côtés 

MBêfiwfci Dilcm ob'eiffieb'lemoed-^i ai 
Avant lui, le gouvernement avait cru devoir 

rechercher les causes qui provoquaient les plain-

Au nom de la Cqmmigsion- départementale M. 
Demeft^^'^.ànî^jqSbmienq kaà 'iuïmz& kmuo4 m 

Messieurs, 
Le Conseil général, dans sa session d'avril dernier 

avait délégué ses pouvoirs à la Commission départe-
JÉtale pour qu'elle t'ô/bcdiiàt dans l'intervalle des 
deux sessions de ium^8onafïfl question relative à la 
construction de l'École normale. 

La Commission départementale a rempli sa mission 
dans la mesure du possibliff 'èiflffi^a -chargé de vous 
proposer le renvoi à-la Commission des travaux pu-
blics. 8 ...... • .soflflld mmlœS. 
iàty$kauz 39b èinoinra eJ timiéo inné tammm -M 

Commission départementale.—Compte-rendu. 

M. Demeaux, comme Président de cette même Com-
mission dit que d'après les termes de l'art. 80 de la loi 
du 10 août 1871, chaque année à la session d'août, la 
Commission départementale doit présenter au Conseil 
général l'exppsé dè'sés Travaux, le relevé de ses déli-
bérations. M. le Préfet, àjoute-t-il, ayant eu l'attention 
de faire' îrl^^srr,iïr^varït'!'ëèiliteJ,se^ibn, les procès-
verbaux des séances de la Commission départémen-
ale, depuis le mois d'août 1879, chacun des membres 
de l'Assemblée a en mains un exemplaire de ces pro-
cès-verbaux et un rapport spécial devient .inutile. 

Le Conseil donne acte de Ja: distribution dos procès-
verbaux de la Commission départementale. 

0 • aonisld çniioIlnS 
Formation des Commissions. 

-o3 Bàmsloo'iq iftoa zjraiflbnqna te 'wolnd OTte-i/ï MM 
M. le Président propose, conformément à l'art. 6 du 

règlement,\dc se réunir on comité d'arrondissement 
Pour la composition des commissions chargées de 
tamerqeur.ayis-sur les affaires soumises au Conseil. 

M. Lachiôzo déposq
1[
une

a
4§B!<f-?f^à§'t|a.S§iÏMM^ 

du Règlement en ce qui concerne la composition des 
«M» ^ 11, *SK 

r> ï VIMUHG todofl.-'; i .aflainO..).'-^oufonmeriierit au Règlement, cette propositionsera 
^uedans la séance de demain-et développée sommai-
rement par son auteur et si elle est appuyée par quatre 
Ambres elle sera-renvoyée à la Commission compé-
tente. 
^m^om^^^w^h sou, dès à Pré-

sent, procédé par Comité d'arrondissement à la forma-
tioti des Commissions. 

Cette proposition est adoptée. 
"fitJtttaHOaïfifôà9: *«9tKorI»rtJifl étoi isionovs'l 8007 ol 
xIombres^Êi^!ÔÉriïÈîÉîïôîP'kës Finances et de Comp 

febilité snp èfcttaq eiBomt etBUw'fl et^ifliôoii&el^so ob au»? 

MM. Cambres, Pierre BùftflfP, ^oquos, Talou, 
L»fonde Caïx, Relliié, Lachïè^ Wtdk'Wùm-, C* 

Membres de la Commission des Travaux publics : 
MM. Brugaliêrosj-Deffleaux, Mayzen, Limâyrac, de J**»e^ mlfoW}<&aMéB!ffli Camion, ^ftaî/ll-aysso, 

Membres de la Commission des Voeux et objets'1^ 
^siss'l j3 o'idmon bnerg sntq un. coiJâsïiJj'-I èJTtoqms & top 

MM. Saux, Pradines, Bouyé, 'Faune, Duphénieux. 
La séanôé^ëâtlîèvée â 3 heures 1/2 et renvoyée à de-

^asqj^^ioiixi'iàdilèb gsl softiof mèp tmi&l '& mt 

G. CAMBRES. , PIERRE DUFOUR. 

f
â
 vérité ou la justice à des préventions ou à des affections [ tes des cultivateurs, et poursuivre une enquête 

larticuheres auprès des personnes les mieux en situation de 
i l'éclairer sur le véritable éiat de la question, il 

Ecole normale. j
 s

 était adressé à la Société nationale d agncul-
l8^Bb sègâ iialè eoillsV^' avuav"' omfibfiS/! .JuS? 

La Société s'est empressée de répondre à l'in-
vitation du gouvernement, et quatre-vingt-huit 
de ses membres ont envoyé des dépositions dont 
la plupart sont remplies de faits intéressants et 
de renseignements curieux. 

Tous les déposants, à quelque contrée qu'ils 
appartiennent, de quelque école économique 
qu'ils fassent partie, protectionnistes, libre-
échangistes, éleveurs, vignerons, producteurs de 
blés, etc., etc., sont d'accord sur deux points; 
ils affirment que, depuis 1860, les charges qui 
pesaient sur l'agriculture ont augmenté dans des 
proportions anormales et que, par contre, les 
bénéfices ont été réduits dans les mêmes propor-
tions par Sa concurrence des produits étrangers. 

Examinons en détail la première de ces pro-
positions. 

Les augmentations de charges proviennent de 
deux causes : élévation du prix de la main-

-d'œuvre et accroissement des impôts. Ces deux 
phénomènes sont constants, comme le démon-
trent les chiffres suivants : Avant 1861, dans les 
déparlements du Nord-Ouest, l'ouvrier agricole 
était payé 2 fr. pendant les mois d'été et 1 fr. 75 
pendant les mois d'hiver. Les valets de labour 
touchaient de 250 à 300 fr., les servantes de 
200 à 250. Les journées d'hommes sont à 
l'heure actuelle de % fr. 75 à 3 fr.; celles des 
femmes de 1 fr. 50 à 1 fr. 75. Les valets coû-
tent de 450 à 500 fr. L'augmentation du prix 
de la main d'oeuvre a donc été en moyenne de 

l3&>P4m5m «I e ètoooa JifijieJ 9113 -Jôirjoosfi ûf$ 
Dans les déparlements du Centre, l'augmen-

tation est plus considérable encore ; elle atteint 
presque 50 0/0. 11 est vrai qu'avant 1860 le 
[taux des salaires y était moins élevé que dans le 
Nord ou dans l'Ouest. Ainsi, dans la Vienne, 
les gages d'un laboureur et d'un bon domestique 
rural, qui, en 1860, étaient de 220 à 250 fr., 
ont atteint aujourd'hui 500 fr. Le gage des ser-
vantes s'est également élevé de 100 à 200. 
; Même phénomèoe à signaler daps la Charente-
Inférieure. Les domestiques à gages dans les 
fermes peuvent y gagner de 500 à 800 francs 
par an, soit 80 O/o au moins de plus qu'ils ne 
gagnaient en 1860. Les manouvriers touchent 
Ide 2 fr. 50 à 2 fr. 75 dans les jours courts, et 

Dans les contrées du Midi, nous notons aussi 
des augmentations constantes, sauf dans le dé-
partement des Basses-Alpes où le. prix de la 
main-d'œuvre a un peu fléchi. Mais ce n'est là 
qu'un phénomène tout accidentel. Dans l'Aude, 
une journée de tailleur de vignes qui se payait 
1 franc a 1 [r. 25, en 1360, se paye de 2 francs 
à 2 fr. 50. On a même payé jusqu'à 4 francs 
dans le département dô l'Hérault, avant l'appa-
rition du phylloxéra. 

Nous pourrions multiplier à l'infini ces exem-
ples ; mais d'après les quelques chiffres que 
nous venons de citer, il est facile de se rendre 
compte que l'élévation du taux de la main-
id'œuvre a été générale depuis 1861. Ce n'est 

i109i889M' 

tfcuejjf 'l \-.<w:. 
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pas tout. En devenant plus rare le serviteur 
rural est devenu moins dur à l'ouvrage et plus 
exigeant pour sa nourriture. Dans certaines 
contrées, par exemple, i) réclame aujourd'hui 
de la viande etd u vin à clnque repas ; au mo-
ment des récoltes les manouvriers émettent les 
mêmes prétentions. De ce chef aussi, les sacri-
fices imposés aux propriétaires sont considé-
rables. 

Il n'est pas besoin d'un long examen pour 
voir que l'élévation constante des salaires agri-
coles présente tous les caractères d'un phéno-
mène d'une durée indéterminée. Il est en effet 
motivé par deux causes qui ne paraissent pas 
devoir être modifiées d'ici longtemps : diminu-
tion de la population en général et émigration 
des cultivateurs dans les villes. Depuis très long-
temps celte désertion des campagnes a été mani-
feste; mais aujourd'hui elle est arrivée à l'état 
aigu, comme l'attestent la statistique et l'aspect 
même de toutes nos villes. Nous ne parlons que 
pour mémoire des grandes cités qui, comme 
Paris, Marseille, Lille et Bordeaux, s'accroissent 
à vue d'œi!. Les villes secondaires voient égale-
ment le nombre de leurs habitants augmenter 
d'année en année. Pour ne citer qu'un exemple, 
la population de Dijon a doublé en moins de 
vingt-cinq ans, et le mouvement est loin de se 
ra^yjgflg.agitjW
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Or, comme la population de la France n'aug-
mente pas ou presque pas, i! est bien évident 
que l'accroissement de la population urbaine 
s'effectue aux dépens de celle des campagnes. 
Plus nous irons, c'est-à-dire plus l'industrie se 
développera, plus l'instruction se répandra, 
(plus le service militaire aura d'exigences, plus 
les travaux publics et notamment les chemins 
de fer prendront de l'extension, plus aussi les 
ouvriers agricoles deviendront rares. Car il est 
un fait, certain, c'est que tout ouvrier rural qui 
a été une fois détourné de ses travaux habi-
tuels pour être employé à l'industrie ou aux 
travaux publics, est à jamais perdu pour la 
campagne. Il restera à demeure dans les villes 
où il croit, souvent à tort, trouver des salaires 
plus rémunérateurs, une vie moins pénible et 
des jouissances plus faciles. 

Etant donné ces conditions nouvelles de la 
vie sociale, les propriétaires ruraux qui comp-
teraient sur une dépréciation du prix de la main 
d'œuvre s'exposeraient à un déboire certain. Les 
ouvriers agricoles se font payer cher parce qu'ils 
sont rares, et celte pénurie de bras n'ira proba-
blement qu'en s'accentuant de jour en jour. De ce 
côté, on ne saurait attendre aucun espoir d'a-
mélioration. Heureusement, il n'est pas chimé-
rique de croire que l'agriculture trouvera dans 
un système gradué de dégrèvements d'impôts 
un réel adoucissement à ses souffrances. Leiteo 

(Parlement). j. ïoige jafinaiJQOS îiS <3iuq mm etnqBi w«aiua 

jOei*iiièi»es rWoiivelles 

Déroute complète d'Ayoub-Khan. Le général 
Roberts a pris à Ayoub-Khan 27 canons et lui 
a fait 10,000 prisonniers. Il était temps pour 
les Anglais que cette revanche arrivât. 

Paris, lundi, 6 septembre. 

Le Journal officiel dément que le gouver-
nement ait pris aucun engagement relatif à l'exé-
cution des décrets. 

Sa liberté d'action reste entière. 
Au scrutin de ballottage de Mézières, M. Co-

meau, républicain, a été élu par 10,330 voix 
contre M. Riche, conservateur, qui a obtenu 
7,817 voix, 

Une dépêche de Berlin, adressée à la Répu-
blique, dément que le général Mantenffel au-
torise les Jésuites français à s'établir en Alsace-
Lorraine. 

[ -lèvat 9çu.ï iosarse Û.& Paris 

Cours du 7 septembre. 

Rente 3 p. «/«. 80.30 

— 3 p % amortissable 89.10 

~ i 1/2 p. •/•• 115.50 

- 5 p. o/o '. 120.30 

aîiî 

Crédit Foncier dé France 
/. — Prêts hypothécaires à long terme de 10 à 60 

ans sans amortissement. 
Intérêt 445 % paran, portant l'annuité à 

4 80 °/0 pour un prêt à 60 ans et à 5 0/° 
pour un prêt à 50 ans. — Ces prêts sont rem-
boursables à toute époque à la volonté de 
l'emprunteur. 
IL — Prêts hypothécaires à court terme dei à 5 
iUuiïbài eidmajqoa'' Snsl ',i»Mo*$ef> J9 toehèl 

Intérêt 4 45 % par a°- —Ces prêts en 
sont pas remboursables par anticipation. 
///. — Prêts communaux pour toute durée avec ou 

sans amortissement. 
Intérêt 4 50 °/0 par an ou au dessous 

suivant l'importance du prêt et sans aucune 
commission. 

IV. — Les départements, les fabriques et 
autres établissements publics peuvent emprun-
ter aux mêmes conditions que les communes, 
par acte sous seings privés, sans hypothèque 
et sans enregistrement. 

Pour tous renseignements s'adresser: au 
Crédit foncier de France, rue neuve des 
Capucines, 19, à Paris, et en outre aux 
Notaires. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE 

DEUXIÈME EMPRUNT C01IIIAL 
de oOO millions 

EN OBLIGATIONS DE 500 FR. 3 0/0 

ENTIÈREMENT CONFORME AU TYPE DES OBLIGA-
TIONS COMMUNALES EMISES LE 5 AOUT 1879. 

Les titres consistent en obligations de 500 
francs 3 O/Q, remboursables en 60 ans, ayant 
droit à 6 tirages annuels de lots les 5 février, 
5 avril, 5 juin, 5 août, 5 octobre, 5 décem-
bre. Chaque tirage comporte : 

1 obligation remboursée par 100,000f. 
1 — — 25,000 » 
6 obligations remboursées 

par 5,000 francs soit . . 30,000 » 
45 obligations remboursées 

par 1,000 francs, soit . . 45,000 » 
Ce qui fait 

53 lots par tirage, pour. . . 200,000 f. 
et 318 lots paran pour 1,200,000 f. 

Le 2e Tirage a eu lieu le 5 juin 1880. 
Le 3e tirage aura lieu le 5 août 1880. 
Les intérêts des obligations sont payables 

des 1er mars et 1er septembre, à Paris, au Cré-
dit Foncier et dans les départements, dans 
toutes les Recettes des finances. 

Les litres sont délivrés sous forme d'obli-
gations définitives, au fur et à mesure des dé-
mandes et moyennant le payement immédiat 
de la totalité du prix d'émission, fixé à 485 
francs. 

Les demandes sont reçues : 
PARIS : au Crédit Foncier de France, rue 

Neuve-des-Capucines, 19 ; 
DANS LES DÉPARTEMENTS : chez MM. les 

Trésoriers-Payeurs généraux elles Receveurs 
particulier des finances. 

Compagnie Auxiliaire des Chemins de fer 
Société anonyme capital : 20,000,000 defr. 

Le coupon n° 2 des actions sera payé, à 
partir du 1er sept., à raison de 7 fr. 50 brut 
par action libérée de 250 fr., chez M. Henri 
de Lamonta, banquier, 59, rue Tailbout, à 
Paris. 

Mous engageons nos lecteurs à voir 
aux annonces la combinaison avantageuse de 
crédit musical et littéraire offert par la mai-
son A. Le Vasseur, de Paris. (Voir aux an« 
nonces.) 

J%JWÏ® ans: Familles* 
Une salle d'asile laïque et payante est ouver-

te dans le quartier nord de Cahors, maison 
Garric, en face de la place Thiers. La Directrice 
de cet établissement MUe Alphonsine Carrié, 
munie d'un brevet spécial pour la direction des 
établisements de ce genre et possédant déjà la 
pratique et l'habitude de cet enseignement reçoit 
tous les enfants proprement mis à partir de l'âge 
de 2 ans. 

Elle serait disposée à recevoir dans sa maison 
un certain nombre de jeunes personnes qui dési-
reraient travailler sous sa direction pour obtenir 
le diplôme de directrice de salles d'asile. 

AUX 100,000 PALETOTS, Boul-Nord, Cahors 

Pardessus demi-saison, longs, cintrés, coope 
et étoffes nouvelles, établis dans des conditions 
de prix exceptionnelles. — Prix-Fixe. (Voir 
aux annonces.) 
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MAISON PRINCIPALE A PEÏUGUEUX 
rue Taillefer et rue Condé, fondée en 1843. 

médaille d'Or à l'Exposition nationale de l'ériguetix. 

VÊTEiiEMTS SUE miESUïfcfS 
HAUTES NOUVEAUTÉS. 

HABILLEMENTS CONFECTIONNES 
nii G m 

RAYON SPECIAL DE CHEMISES 
Dirigé par un Coupeur spécial breveté s. g. d. g. 

sur demande de Marchandises à condition et d'Echantillons, avec 

indications nécessaires pour prendre mesure soi-même. 

rv . ! — , . ,„ -} • ,,.„. I îciJieafjé .ion Insbascnffioo 
V; 

Envois 

La Maison des 100,000 Paletots garantit la qualité de toutes ses Fourniture^ 

Elle échange ou rembourse celles qui ont cessé de plaire. 
. 09Î 

PRIX FIXE INVARIABLE 

TOIÎS les Envois sont faits franco 
<ï ab ôloifidj 

[rlol 

• COU¥EEUE 
23, rue de la Liberté, à Cahors, 

A l'honneur d'informer MM. les Propriétaires et Entrepreneurs, que, éla 
bil à Cdiors depuis peu, il se charge des Couvertures de bâtiments en zing 
ou en ardoise, tomes fournitures comprises. 

Ornemenis en ziog et garnitures en plomb. Chameaux a dilatation. Couver-
ture ardoise mosaïque. Couveriure ardoise agrafée ou à pince, ne se défor-
mant pas par sii'te de la déviation des charpentes en bois ou de la di'alatio» 
de celles eu fer, et conservant toujours leur régularité première. L'ardoise 
étant inaltérable de sa nature, les couvertures défectueuses ne sont dues 
qu'à la ma i vaise façon. 

Le Siesar IScIpecis espère que MM. les propriéuires voudront bien 
honorer de leur confiance. Il offre pourgaramie de son travail l'appréciation 
de M. es architectes. 

On trouve chez lui divers échantillons. 

Eue de la I.jit>ei*té,€>aii€>ï»s, 

Prévient sa nombreuse clientèle qu'il vient de recevoir un grand assortiment de 
draperies Haute Nouveautés d'Elbœuf et Anglaises pour pantalons, Costumes 
complets, pardessus, et UQ très-beaux choix de gilets Haute Nouveauté pour 
la saisondhiver. 

Comme par le passé tout le soin désirable sera apporté à la confection des 
vêtements. 

M. Doucètle se recommande aussi pour l'Habit noir,costume de soirée,etc 

SOLIDITÉ, ÉLÉGANCE ET PRIX THÉS - MODÉRÉS. 

Ou¥erture le 1er Octotîi*e 

DU GRAND IIOTEL-UESTAURANT 
du IPalais Matioual 

Le Sieur L. LACASSAGNE, fils, propriétaire de cet Etablissement pré-
vient MM. les voyageurs et les familles que l'on trouvera dans cet | 
Hôtel tout le confortable d'une maison de premier ordre.. 

Omnibus à tous les trains. 

DES MEILLEURS FACTEURS 

MUSIQUE ET INSTRUMENTS 

CAHORS (Lot). 
HAIMONIUMS. 

Aecord e* réparation. — 

Maison de la Poste. 
PIANOS OBLIQUES. 

Vente, échange et location. 

iï9ëuOJ uu 
HYGIÈNE SANTE 

Engraissement des animaux 
Faire usage de la PROVENDE GARREAUD, tonique, apéritive, 

stimulante. Elle facilite l'engraissement des animaux de ferme et de 
dasse-cour et maintient en élat de force et de santé les animaux 
de travail. 

S'adresser à M. COMPAGNON, vétérinaire à Souillac. 

A VENDRE 
îlot si» aiBiT S ' iio; 

Une étnde d'Huissier -

A la résidence de Villefranche 
Aveyron bico achalandée et en ex-
cellent rapports. 
orarfJ 3àuln9a36 )9 90Ti9i I -àx9'l iîili 

S'adresser pour le prix et les ren-
Vaissette notaire à seignements à M 

ViUefranche. 

avec nombreux accessoiri 
S'adresser au bureau du Journal 

^ MxS 

Une F.tuiîe de Notaire 
A LAUZERTE (Tarn-et-Garonne) 

S'adresser à M™ Ve BERTRAND. 

33, RUE DE FLEURUS 
PARIAI LIBRAIRIE ABEL PILON RUE DE FLEURUS 3? 

PABIS ^ 

^gLE VASSEUR, SUCCESSEUR, EDITEUR 
FRANCS RS, 5 FRANCS 

MCJIS 
jusqu'à 

ÎOO Francs 
d'acquisition 

Pour un achat 
au-dessus 

de CENT fr. 
le payement 

est divisé 
en 

VINGT mois 

Dictionnaires 
Encyclopédies 

Histoire 
Géographie 
Littérature 
Philosophie 

Sciences 
Industrie 

Beaux-Arts 

-M 
m. m 

PUBLICATIONS NOUVELLES 

M01S3 jusqu'à ^0 
ÎOO Francs 
d'acquisition 

recouvrements 

par mandats 
présentés 

au domicile 
du souscripteur 

Architecture 
Construction 

Ouvrages 
illustrés 

Voyages 
Romans 

Publications 
artistiques 
Gravures 

riMITO A'ipïtO MB'tDWWÏTtï de ia FRANGE. dé-i'M.<iÉMBet dis COLONIES, stfivt'a^'n ARMORIÉ 
UilAlllI iUMO Ifill AiUa.IlBilî Ail des principales vijl.osde France. — lo_«. cartes' in-folio accompagné! 
d'un texte fcontenant la'matière de tlix vol. fd-8". 2 vol.'rêîiure rictej.Prix :itr., payables S.fr. pàrraoiS 

t RT -AT-A-TFAIV A T Par H
'
 DU

 CLSUZIOU. 2 vol. gr. m-s", illustrés de it> chro. 
lui rx 1\ L1 \Jl\ AI J molithographies, 20grar. hors texte et 800 bois dans le texte. 

COMPLÉMENT FACULTATIF PU MUSÉE DES FAMILLES 

MODES VRAIES Dl' TRAVAIL BE I 
upiîoiïvJoornal mensuel, le seul journal qui donne aujourd'hui des explications de 

petits ouvrages et travaux à l'aiguille Patrons, Modèles, Broderies, Crocheis 
Tapisseries coloriées, Tricot, Ouvrages nouveaux, Musique, Chiffres des abon-
nés en Broderie. — Paris, 7 francs par au ; Départements franco, 8 fr. 50, 
avec le MUSÉE, 13 francs et 16 francs. On s'abonne au Journal du Loi. 

I fil as 

T eb ô 
1J 8809 

Bureaux : 41 rue Saint-Roch, 
MUSÉE : DES ■ -FAM 
aioén ono IBûjfi ço5ïioufcTî r sanôTieq etrarv 

rjlioq 
noiicri:*^. 

- , BONNE OCCASION 
litcrriK'lOKI fil èolB^Wf) ! t 

^^'^ j Une livraison par mois avec dix à quinze magnifiques gravures inédites : 
splendide volume par an. NOUVELLES, HISTOIRES, SCIENCES, VOYAGES, 
BEAUX-ARTS, ACTUALITÉS. Moralité irréprochable. Texte par A. Genevay,. 
H. de la Blanchère, Berloud, Comettant, Deslys, EtieDne Marcel, Chalamel, 
Paul Cellières, R. de Navery, Verne, etc. Illustration, par Â. de Bar, Bertall, 
Doré, Foulquier, Gavarni, Johannot, Lix. H. Scott, C. Gilbert, Rauffmârjp. 
Morin, etc. — Le volume de 1879 (46,! année de la collection) est en vente;' 

Collection : les 45 premiers volumes, chacun, Paris h francs, le 46e volume, 
Paris 7 fr. (France et union postale) ; 1 volume 1 fr., 2 vol. 1,50, 3 vol. 2 fr. 
et à partir de 4 vol. » 25 en plus par volume. — Nota.— Las volumes reliées 

;
od3

S4;payenl 1 fr' 50 eo Plus- paMfo'Wfi'a suoW .sJneJneaètqaT aïo&f uo mtiisM 
ENVOI D'UN NUMÉRO SPÉCIMEN, MUSÉE ET MODES, CONTRE 50, CENT, EN TIMBRES-POSTE. 

EN VENTE CHEZ CHEZ TOUS LES LIBRAIRIRES, LE 

DE L'INDUSTRIE 
njitj.o ^tî! iIÎ?• 

ibiaei elotn 

ET DES ARTS INDUSTRIELS 

, 1 JL, 1
 g

" "
mmm 891 39itJ01 9b 8

'
i0£D

 '
9l m 

Cette magnifique publication, rédigée par d'émioénts;écrivains, compos 
avec un grand luxe typographique, formera 5 volumes in-8° de 800 à 900 
pages chacun, ornée d'environ 2,500 gravures sur bois. 

Prix de la Livraison, contenant deux feuilles : centimes. ; 

On pent souscrire à l'ouvrage complet j dont le prix est de 150 francs, en 
envoyant tin mandat-posie de 25 francs pour le premier volume. Les Sous-
cripteurs le recevront franco, à leur choix, soit complet, soit par série de 
cinq livraisons on dix feuillçs
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Envoi franco d'une sJrie d'essaie dans toute la France, contre 2 fr. 50. eq 
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Dépôt de toutes II 
les spécialités fran-
çaises et étrangères 

t? an 9itv gnopyrsynt 

I! Eaux minérales 
naturelles de Fran-
ce et de l'étranger. 
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dages, Bas à varices,' 
Ceintures ventriè-
res, Appareils en 
Caoutchouc et Arti-
cles d'allaitement, 
ïrrigateurs - Clyso. 

geiéimeb eea .losaiso181 

La Piiarmacie centrale «le Caiaors se r, 
breuse clientèle par la grande attention qu'elle porie 

sa noni-
dios ses préparations 

pharmaceutiques, la qualité et la fraîcheur de ses produits, sortant des pre-
mières fabriques de France et de l'Etranger, la promtitu le dans l'exécution et 
la modicité de ses prix. -lonn ?9l 80fib grjp noaiei 80£3 n 

Spécialité de Via de Quinquina ferrugineux au Malaga. — Vio de Quiûqui' 
Da supérieuraa Mahgî, Madère, Vieux Bordeaux, Vieux Cdior^. -— Grand 
choix dePastdles et Pâles pectorales, d'n.o goût exquis et d'une efficacité sûre 
dans les Rhumes^— j|i

:
xir vermifuge BotâlSfts™— Extrait fluide des trois 

qumquiu is pour préparer soi-même et à l'instant un bon litre de vin de qui" 
quina. — Liqueur de goudrou, Eiux de toilette, toniques, hygiéniques.— 
sirop pectoral et Pastilles des Chantres, infaillibles conlre les Rhumes récents 
ou ançijq^jT^
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POUR NEUF FRANCS AU LIEU DE DOUZE ■ 
On reçoit pendant UIV A.\ ïa Mode Française 

Ce journal, paraissant tous les Samedis, est le plus intéressant, le mieux fait 
et le plus complet de tous les journaux de modes. 

ÎB (S'est le seul qui donne des Patrons découpés de gran%érjr\\fit\rM1^ D 

Dtacher ee bulletin et l'adresser, avec un mandat-poste de 9 francs, 
M. ORSONI, Administrateur de la Mode Française, 37, rue de Lille, à Paris. 

f 


